
  Suite au verso ->   

Autorisation de déplacement pour les créneaux d’AS (avant et après entrainement) :  
o J’autorise mon enfant à se déplacer avec son enseignante d’EPS pour se rendre sur 

le site de pratique de l’AS (Gymnase Lesven, Piscine de Recouvrance, Plage des Blancs Sablons) 
o J’autorise mon enfant à rentrer seul.e depuis l’arrêt de tramway ……………………… 
o J’autorise mon enfant à rentrer seul.e depuis le collège la Fontaine Margot 

 
Autorisation les rencontres UNSS (rendez-vous précisé par l’enseignante à chaque rencontre) : 

o J’autorise mon enfant à se déplacer avec son enseignante d’EPS pour se rendre sur 
le site de la rencontre UNSS proposée 
 

Je prends connaissance des mentions ci-dessous concernant le droit à l’image, les conditions 
d’utilisation des données, l’assurance et le règlementaire. Je coche les cases en connaissance 
de causes. 
Un mail (si renseigné dans le formulaire d’inscription) vous sera envoyé pour confirmer les 
informations cochées. 
 

 
Fait à .................................... le ...............................  
 
Signature du responsable légal :    Signature de l’élève : 

 
 

 
 
 
 

        ASSOCIATION SPORTIVE 
        COLLÈGE LA FONTAINE MARGOT 

        KÉRANROUX 
        BREST 

 

   DOSSIER D’INSCRIPTION 
   AS 

                           
 
 
 
                 Année scolaire 2025 – 2026 



  Suite au verso ->   

Dossier d’inscription à remettre à l’enseignant d’EPS avec le règlement de 25€ en liquide 
ou par chèque à l’ordre de « Association sportive du collège la Fontaine Margot » 

 

En s’inscrivant à l’AS, l’élève s’engage tacitement à : 
 

1. S’impliquer assidument dans l’A.S. : une fois licencié l'élève sera inscrit sur une 
liste d'appel qui sera effectué à chaque séance. 

 

2. Respecter les installations (y compris lors des compétitions) et le matériel mis à ma 
disposition par le collège. 

 

3. Pratiquer dans le respect d’autrui (partenaires, arbitres, adversaires et 
professeurs) et des règles (de jeu, de sécurité, consignes données…) en excluant 
toutes formes de violence verbale et physique. 

 

4. S’informer au sujet des horaires et lieux de pratique (Voir le tableau d’affichage 
sous le préau) et être ponctuel. 

En cas de non-respect de ces règles, l’élève pourra être exclu.e de l’AS (sans 
remboursement des frais d’inscription). 

* Pour les activités surf / bodyboard, les élèves doivent être titulaires de l’attestation scolaire du savoir nager 
(arrêté du 9 juillet 2015 paru au BO du 23.07.2015) ou du certificat d’aisance aquatique rappelé dans la circulaire 
2017-127. 

Le fond social du collège aide les familles modestes à régler le montant de la licence : 
ne pas hésiter à contacter le secrétariat du collège pour obtenir plus d’informations. 
La cotisation de 25€ donne le droit à l’élève de pratiquer autant d’activités qu’il/elle le 
souhaite. 
L’AS propose six activités permanentes et d’autres activités ponctuelles (sans 
supplément à payer si l’élève est déjà inscrit à l’AS) : Cross, sport partagé, défi voile, … 
Les rencontres inter-établissements ont lieu ponctuellement le mercredi et sont 
susceptibles de perturber les cours et /ou les entraînements ayant lieu à la même 
heure. Une autorisation parentale sera donnée pour participer à ces rencontres. 
Pour les activités se déroulant au gymnase, les séances du mois de Septembre seront 
considérées comme des séances d’essais : l’élève pourra y participer sans être 
licencié.e.  À partir du mois d’Octobre, la licence est obligatoire pour pouvoir assister 
aux séances. Une fois l’élève inscrit.e, aucun remboursement de licence ne sera 
possible. 
Partie à compléter par le responsable légal :  
 

Je soussigné.e ______________________________ père, mère, représentant légal 

Numéro de téléphone : _______________________________   

Adresse mail du responsable légal : _______________________________________ 

Autorise mon enfant :  _____________________________________(Prénom Nom)  

Date de naissance :  ______/_____/______    Classe : _______________________ 

À s’inscrire à/aux activité(s) suivante(s) : _________________________________ 
 

o Je refuse que mon enfant apparaisse sur d’éventuelles photos publiées sur le site 
du collège. 

o Je n’autorise pas les enseignants de l’Association Sportive à engager si besoin 
une intervention médicale (contact téléphonique au préalable). 
 

En signant cette autorisation, je donne mon accord au professeur d’EPS 
responsable de l’AS pour renseigner les nom, prénom, date de naissance de mon 
enfant sur le site de l’UNSS pour créer sa licence. 
 

Signature du responsable :                                                     Signature de l’élève : 

Programme pour l’année 2025 / 2026 

Jour Activité Horaires Lieu Enseignante 

Lundi Futsal tous niveaux 12h45 / 13h40 Gymnase Kéranroux Mme Scoarnec 

Mardi Football tous niveaux 12h45 / 13h40 Stade synthétique Mme Grémy 

Mercredi 

Badminton 13h / 15h Gymnase Kéranroux Mme Grémy 

Escalade (1 à 2 x /mois) 12h45 / 16h30 Gymnase Lycée Lesven  Mme Le Gallou 

Natation (2 à 3 x/ mois) 13h / 15h Piscine de Recouvrance Mme Le Gallou 

Surf / Bodyboard* (5è/4è/3è) 13h / 17h Plage des Blancs Sablons Mme Scoarnec 

Sorties VTT 13h/16h Aux abords du collège 2 enseignantes 

Jeudi Handball féminin 12h45 / 13h40 Gymnase Kéranroux Mme Scoarnec 


